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'à la coopération internationale dans le domaine des activités bactériologi-
les (biologiques) pacifiques, y compris l'échange international d'agents bac-
liologiques (biologiques) et de toxines, ainsi que de matériel servant à la
ise au point, à l'emploi ou à la production d'agents bactériologiques (biologi-
les) et de toxines à des fins pacifiques conformément aux dispositions de la
Dnvention.

ARTICLE XI

Tout État partie peut proposer des amendements à la présente Conven-
3n. Ces amendements entreront en vigueur, à l'égard de tout État partie qui
s aura acceptés, dès leur acceptation par la majorité des États parties à la
ýnvention et, par la suite, à l'égard de chacun des autres États parties, à la
'te à laquelle cet État les aura acceptés.

ARTICLE XII

Cinq ans après l'entrée en vigueur de la présente Convention, ou avant
1te date si une majorité des parties à la Convention le demande en soumet-
nt une proposition à cet effet aux gouvernements dépositaires, une confé-
nce des États parties à la Convention aura lieu à Genève (Suisse), afin
examiner le fonctionnement de la Convention, en vue de s'assurer que les
jectifs énoncés dans le préambule et les dispositions de la Convention, y
'Ipris celles relatives aux négociations sur les armes chimiques, sont en
lie de réalisation. A l'occasion de cet examen, il sera tenu compte de toutes
a nouvelles réalisations scientifiques et techniques qui ont un rapport avec
Convention.

ARTICLE XIII

1. La présente Convention est conclue pour une durée illimitée.

2. Chaque État partie à la présente Convention a, dans l'exercice de sa
uveraineté nationale, le droit de se retirer de la Convention s'il estime que
as événements extraordinaires, touchant l'objet de la Convention, ont mis en
ril les intérêts supérieurs du pays. Il notifiera ce retrait à tous les autres
'nts parties à la Convention et au Conseil de sécurité de l'Organisation des
ations Unies avec un préavis de trois mois. Il indiquera dans cette notifica-

. les événements extraordinaires qu'il considère comme ayant mis en péril
8 itérêts supérieurs.

ARTICLE XIV

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États.
>ut État qui n'aura pas signé la Convention avant son entrée en vigueur
nformément au paragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à tout
1»rent.

2. La présente Convention sera soumise à la ratification des États signa-
1res. Les instruments de ratification et les instruments d'adhésion seront
Posés auprès des Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
[rlande du Nord, des États-Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques
ilistes soviétiques qui sont par les présentes désignés comme étant les

Ilvernements dépositaires.

3. La présente Convention entrera en vigueur lorsque vingt-deux gouver-
rTents, y compris les gouvernements qui sont désignés comme étant les


